
RAPPORT 
D’ACTIVITÉ

2025



Les crises politiques, économiques mondiales se succèdent et le secteur du bâtiment 
tente d’y faire face avec courage et résilience depuis des mois. 
Ces temps sont particulièrement difficiles pour toutes les entreprises quelle qu’en 
soit l’activité ou la taille, et nos entreprises d’intégrateurs électriciens ne sont pas 

épargnées : nos collègues qui vivent frontalement la crise du logement neuf peuvent 
malheureusement en témoigner mais tous les marchés sont concernés dans un contexte de 

nette baisse de la consommation, de programmes mis en pause à l’approche des présidentielles 
et des délais de paiement qui ajoutent encore aux difficultés. 

Notre force est de nous adapter, d’innover et d’avancer, même lorsque les vents sont contraires et votre 
fédération est à vos côtés pour relever ces défis et tenter de transformer les contraintes en levier de 
développement, en vous accompagnant dans l’approche de marchés porteurs, tels que le pilotage de la 
gestion énergétique du bâtiment, l’adaptation des logements pour les séniors, le photovoltaïque ou l’IRVE. 
Cette année 2025 a été rythmée par une alternance de réunions techniques et de moments conviviaux qui 
rassemblent de plus en plus de participants : c’est encourageant et nous poursuivrons dans cette dynamique 
pour vous proposer des contenus et des intervenants de qualité et des moments de détente pour prendre du 
recul et décompresser. 

Parce que l’avenir de nos entreprises repose sur la formation de nos futurs collaborateurs, nous nous 
sommes cette année donné un fil rouge qui sera développée dans les prochains mois : créer du lien entre les 
établissements de formation en Seine-et-Marne et vos entreprises, en délocalisant certaines de nos réunions 
techniques en lycées techniques ou en CFA, en allant à la rencontre de formateurs, et en proposant des 
partenariats locaux. Je compte sur votre mobilisation pour aller à la rencontre des enseignants et des jeunes: 
c’est pour nos recrutements de demain que nous nous devons d’investir aujourd’hui ! 

Nos métiers sont indispensables et incontournables pour le fonctionnement de tous les équipements qu’ils 
soient domestiques, tertiaires ou industriels. 

À l’heure où le gouvernement a présenté son grand plan pour l’électrification des usages, les intégrateurs 
électriciens sont plus que jamais en mesure d’apporter à leurs clients qualité de service, sécurité, performance 
des installations et maintenance des réalisations. 

C’est en nous informant et en nous formant en permanence que nous pourrons appréhender les évolutions 
et révolutions des métiers de la filière électricité de demain.

Pour conclure, je tiens à remercier tous nos adhérents engagés dans des mandats patronaux et les membres 
de mon conseil d’administration qui m’accompagnent pour leur fidélité au sein d’une équipe soudée au 
service de nos adhérents. 

James LEPATRE, Président

mot du president
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION
au 13/05/2026



LES ACTIONS DE L’ANNÉE

5 FEVRIER • 30 participants
NOUVELLE NORME NFC 15-100
James LEPATRE, Président, a réuni 30 
dirigeants (en présentiel ou en visio-
conférence) sur le sujet de la nouvelle norme 
NFC 15-100 avec les interventions d’Adel 
GUEDIRI, ingénieur de la FFIE et Sébastien 
OLIVIER, directeur délégué du CONSUEL. 

Un moment d’information important et 
apprécié de l’avis des nombreux participants.

 
 

INVITATION POUR LES ÉLECTRICIENS DE SEINE-ET-MARNE 

NNOOUUVVEELLLLEE  NNOORRMMEE    NNFFCC  1155--110000  

ÉÉvvoolluuttiioonnss,,  mmooddiiffiiccaattiioonnss  eett  nnoouuvveeaauuttééss  

Pour rester compétitifs, les intégrateurs électriciens doivent 

s’approprier cette nouvelle version de la norme de référence 

pour les installations électriques » : faisons le point sur ce qui 

change concrètement pour vous ! 

 

 Inscription 

A l’invitation de James LEPATRE, Président de la FFIE Ile-de-France Est 

Avec les interventions de :  

• Adel GUEDIRI, ingénieur de la FFIE 

• Sébastien OLIVIER, Directeur Délégué du CONSUEL   

 

 

MERCREDI 5 FÉVRIER 2025 À 17H30 

     en présentiel                    visio-conférence 

BTP 77, 45, rue Nouvelle                   Lien de connexion envoyé  

à Dammarie-les-Lys
                  48h avant le jour J 

 

 

9 AVRIL • 20 participants
INTELLIGENCE ARTIFICIELLE

Une réunion sur le thème de l’intelligence 
artificielle a été animée par Adel GUEDIRI, 
inténieur de la FFIE nationale, Ygal LEVY, 
expert IA (Keyrus) et Claire GUIDI, pilote du 
groupe intelligence artificielle de la FFB.

Cette réunion a rassemblé une vingtaine 
d’adhérents en présentiel et en 
visioconférence et a généré de nombreux 
échanges qui se sont poursuivis autour d’un 
pot convivial.

 

 

INVITATION POUR LES ÉLECTRICIENS DE SEINE-ET-MARNE 

IINNTTEELLLLIIGGEENNCCEE  AARRTTIIFFIICCIIEELLLLEE  
qquueellllee  uuttiilliittéé  ppoouurr  nnooss  mmééttiieerrss  ??  

A l’invitation de James LEPATRE, Président de la FFIE Ile-de-France Est 

 

 

MMEERRCCRREEDDII  99  AAVVRRIILL  22002255  ÀÀ  1177HH3300  
en présentiel                           visio-conférence 
BTP 77, 45, rue Nouvelle                                     Lien de connexion envoyé  

      à Dammarie-les-Lys                                            48h avant le jour J 
 

 Inscription 

• Présentation introductive sur l’IA et outils de la FFIE 
 

• Fascicule « L’IA pour les intégrateurs électriciens »  
• Télédétection incendie : capteurs vidéo et intelligence artificielle 
• Sécurité globale : expérimentation de l'IA et de la biométrie 

 

par Adel GUEDIRI, ingénieur courant faible des affaires techniques de la FFIE 
 

• Cas d’usages développés pour le secteur du bâtiment  
 

Par Ygal LEVY, Expert IA, de KEYRUS et le témoignage de Frédéric MARNY, Dirigeant de l’entreprise 
AVB Innovation 

 
• Présentation des travaux du groupe IA de la FFB  

 

Par Claire GUIDI, Pilote du groupe Intelligence Artificielle de la FFB 
 

RÉUNIONS D’INFORMATION TECHNIQUE

1 
 

ÉVOLUTION RÈGLEMENTAIRE   
DES CÂBLES ET CONDUCTEURS  

DANS LES ERP et IGH 
OOnn  ffaaiitt  llee  ppooiinntt  ssuurr  llaa  ddiissppoonniibbiilliittéé  eett  llaa  ffiiaabbiilliittéé  ddeess  ccââbblleess                                          

eett  ccoonndduucctteeuurrss  éélleeccttrriiqquueess  rreessppeeccttaanntt  cceess  eexxiiggeenncceess  !!  

• Comment appliquer la réglementation et assumer vos responsabilités techniques et juridiques ? 

  

• Comment anticiper la gestion des stocks sur vos chantiers ? 

 

 Venez partager vos expériences et poser vos questions à nos experts s   
 

Avec les interventions de :  • Francis ROUET, Délégué Général Adjoint de SYCABEL, organisation professionnelle des 

fabricants de fils et câbles électriques et de communication implantés en France 

• Antoine HANNA-NOHRA, ingénieur courant fort de la FFIE Nationale 

• Philippe KURAS, directeur du bureau d’étude BATIPLUS Contrôle (agence IDF Sud) 

 
 

MERCREDI 12 NOVEMBRE 2025 À 17H30 

en présentiel                           visio-conférence 

BTP 77  - Campus BTP – Bâtiment ‘Le 45’       Lien de connexion envoyé 48h  

45, rue Nouvelle à Dammarie-les-Lys                       avant le jour J 

             

 
 

 Inscription 

RÉUNION D’INFORMATION  

POUR LES ÉLECTRICIENS DE SEINE-ET-MARNE  
  

A l’invitation de James LEPATRE, Président 

 

L’arrêté du 17 mai 2024 concernant les Etablissements Recevant du Public (ERP) et les Immeubles de Grande Hauteur (IGH) est entré 

en vigueur le 23 mai 2025 : il ajuste le classement de réaction au feu des conducteurs et des câbles électriques dans les règlements de 

sécurité et impose l’utilisation de câbles et conducteurs électriques à performance améliorés et caractérisés par une Euroclasse. 

 

> 3 RÉUNIONS thÉmatiques d’actualitÉS 

> 4 Conseils d’Administration : 
•	 5 février
•	 9 avril
•	 2 juin 
•	 12 novembre

> 1 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

> 2 DINERS DES ELECTRICIENS
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12 NOVEMBRE • 25 participants
ÉVOLUTION RÉGLEMENTAIRE DES 
CÂBLES ET CONDUCTEURS DANS LES 
ERP ET IGH
25 adhérents ont traité d’un sujet d’actualité 
brûlant : l’évolution réglementaire des 
câbles et fils conducteurs dans les ERP et 
les immeubles de grande hauteur (IGH) qui 
impose l’utilisation de câbles répondant à 
une nouvelle classification Euroclasse. 

Plusieurs intervenants ont partagé leur 
expertise :

•	Francis Rouet, Délégué général adjoint 
du SYCABEL (OP de l’industrie des 
câbles) et des représentant de REXEL

•	Antoine Hanna Nhora, ingénieur à la 
FFIE nationale,

•	Philippe Kuras, BatiPlus Contrôle

Les échanges ont été nombreux concernant : 

•	l’indisponibilité de ces nouveaux câbles 
(alors même que la nouvelle norme est 
effective depuis mai 2025), 

•	l’impact financier sur ce poste pouvant 
représenter 30 % du marché (+20% sur 
les moyennes sections, +30 % sur les 
câbles petites sections,)…

Pour connaître l’agenda des 
prochaines réunions de 2026
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Institut Catholique d’Arts et Métiers

3 MARS 
LES ÉCOLES DE PRODUCTION, SOURCE 
DE RECRUTEMENT POTENTIELLE POUR 
LES ENTREPRISES
Lundi 3 mars, l’École de Production de l’ICAM 
(Institut Catholique d’Arts et Métiers) située 
à Sénart, a ouvert les portes de son atelier 
aux entreprises d’électricité accompagnés de 
Chrystelle REGANHA, Séverine BASTARD, et 
Prune LEQUER du BTP77.

« Faire pour apprendre »

Le rôle des Écoles de Production est de permettre 
aux jeunes entre 15 et 18 ans dépourvus de 
qualification, d’apprendre un métier, mais aussi 
de faciliter leur insertion professionnelle. 

Ces Écoles mettent en œuvre une pédagogie 
adaptée qui s’appuie sur une mise en condition 
réelle de production. L’École a de vrais clients et 
doit produire des commandes dans le respect 
d’un cahier des charges tout en honorant les 
délais imposés.

Un groupe d’une dizaine d’élèves en CAP 
Électricité, filles et garçons, ont présenté 
concrètement leur travail avec des gestes 
techniques et le vocabulaire approprié. 

C’est un véritable tremplin professionnel pour 
ces jeunes, mais aussi une opportunité pour 
les entreprises du territoire de permettre aux 
générations de se former à un métier aujourd’hui, 
pour être recruté et opérationnel demain. 

C’est aussi une démarche vertueuse qui rentre 
dans le cadre de la RSE.

LES ACTIONS DE L’ANNÉE

10 OCTOBRE
LA FFIE ILE-DE-FRANCE EST À LA 
CÉRÉMONIE DE REMISE DES DIPLÔMES 
DE L’ICAM
 
Vendredi 10 octobre, l’Icam, site de Grand Paris 
Sud célébrait la réussite des élèves de son école 
de production (promotion 2025), réunissant pour 
la première fois la section CAP Électricien, avec 4 
diplômés et la section Conducteur d’Installations 
de Production. 

James LEPATRE, Président, accompagné de 
Frédéric MARNY (AVB) avaient répondu présents 
à l’invitation de direction de l’ICAM pour assister 
à cette cérémonie et marquer l’intérêt et le 
soutien de la fédération des électriciens du 77 
pour le travail de l’école de production, dont ils 
suivent les actions depuis plusieurs mois.
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27 JUIN •  45 Participants

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

L’AG 2025 de la FFIE Ile-de-France Est s’est tenue 
vendredi 27 juin au Manoir de Gressy. 

Axée sur le travail et les relations avec QUALIFELEC 
et le CONSUEL mais aussi avec l’ICAM qui a 
présenté son école de production récemment 
ouverte à Lieusaint, elle a été suivie d’un conseil 
d’administration au cours duquel James LEPATRE et 
les membres de son bureau Fabien CRIEF, Thierry 
TOURBET, Philippe TEIXEIRA et Guillaume MENANT 
ont été réélu à l’unanimité pour un mandat de 3 ans. 

La soirée s’est ensuite prolongée avec les conjoints 
pour une « murder party » sur le thème des Maisons 
dangereuses, animée par des acteurs costumés, qui 
a permis aux participants de dévoiler de véritables 
talents d’acteurs et de détectives aguerris dans une 
ambiance particulièrement détendue. La soirée 
s’est ensuite poursuivie par un dîner convivial 
introduit par une présentation de l’association 
Electriciens sans Frontières, soutenue de longue 
date par la FFIE Ile-de-France Est.



DÎNERS DES ELECTRICIENS
Initiés en 2022, ces rdv biannuels 
permettent d’aller à la rencontre des 
intégrateurs électriciens de l’ensemble 
du département, pour échanger sur leurs 
activités et être toujours plus proches des 
adhérents.

2 dîners ont été proposés en 2025 
réunissant 42 entreprises (91 personnes).

Un vif succès pour ces diners conviviaux dont l’organisation 
sera de nouveau renouvelée en 2026.

20 MARS

HOSTELLERIE LE CHATEL
à NEUFMOUTIERS-EN-BRIE

41 participants

NEUFMOUTIERS-
EN-brie

NANGIS

DOMAINE DE BELLEVUE
à NANGIS

50 participants

23 OCTOBRE

LES ACTIONS DE L’ANNÉE
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ebi@btp77services.fr

INTERVENTION LORS DES VOEUX DU BTP 77
Premier grand rendez-vous de l’année du BTP 77, la Cérémonie des 
vœux mobilise fortement : 297 personnes.
 
A l’invitation de Stéphane SAJOUX, Président BTP77, des vœux 
ont d’abord été exprimés par Marine DE WULF, nouvelle et jeune 
dirigeante de l’entreprise d’éléctricité ARPEGE à Tournan-en-Brie 
et Laurent PRUGNEAU, dirigeant depuis 31 ans d’une entreprise de 
peinture à Mitry-Mory.  L’occasion pour Marine DE WULF de partager 
son expérience et ses souhaits pour la profession.

Après les avoir prolongés au nom de toutes la profession, Stéphane 
SAJOUX a successivement sollicité Gilles BATTAIL, maire de Dammarie-les-Lys et conseiller régional, Franck VERNIN, 
Président de la Communauté d’Agglomération Melun Val de Seine, Jean-François PARIGI Président du Département 
et Benoît KAPLAN, préfet délégué. 
 
Les participants ont longuement prolongé les échanges autour d’un cocktail dinatoire et d’une dégustation de 
bière briarde assurée par James LEPATRE, président de la FFIE Ile-de-France Est et Maxime DUPONT, Président de 
l’Union des Métiers du bois du BTP 77.



ELECTRICIENS SANS FRONTIÈRE

Electriciens sans frontières, ONG de solidarité 
internationale, lutte contre les inégalités d’accès à 
l’électricité et à l’eau dans le monde. Avec le soutien 
de 1 200 bénévoles et en partenariat avec des acteurs 
locaux, l’objectif est d’améliorer les conditions de vie 
des populations les plus démunies en faisant de l’accès 
à l’énergie et à l’eau un levier de développement 
économique et humain. Pour faire reculer la pauvreté 
énergétique, lutter contre le changement climatique 
et favoriser la transition énergétique l’association 
utilise les énergies renouvelables.

La FFIE Ile-de-France Est partage ses valeurs de 
solidarité et d’entraide, c’est pourquoi elle a 
renouvellé sa convention triennale avec Electriciens 
Sans Frontières le 6 septembre 2024. Jean-Paul 
CHRISTINA a été invité à présenter les travaux 
de l’association le 27 juin 2025 lors du dîner de 
l’Assemblée Générale au Manoir de Gressy.

FAIRE UN DON

W W W.ELECTRICIENS-SANS-FRON T IERES.ORG
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LES ENTREPRISES D’ELECTRICITÉ EN POINTE DANS LE 
PROJET EBI 77

Le Club EBI77 (Entreprise pour Bâtiments Intelligents) a été 
créé pour permettre à ses entreprises membres de répondre 
aux obligations de sobriété énergétique des bâtiments 
tertiaires privés ou publics (réduction de la consommation 
d’énergie de 60% d’ici 2050). Au côté notamment de l’Union 
des métiers du génie climatique, de la couverture et de la 

plomberie  (UMGCCP) du BTP77, le club EBI propose des solutions packagées 
aux clients (de l’entretien à la maintenance, en proposant les solutions de 
financement), en s’appuyant sur des équipements robustes, et en se plaçant 
dans un rôle de prescripteur. D’importants développements ont été menés à bien 
depuis 2 ans pour mettre au point le partenariat technologique, commercial et 
de financement entre la profession, SIEMENS et les nombreux clients potentiels.

ebi@btp77services.fr
POUR EN SAVOIR + 
SUR LE CLUB EBI



LE SVP TECHNIQUE DE LA FFIE ILE-DE-FRANCE EST 
Un secrétariat dédié joignable :

Total des consultations d’adhérents : 814

avec base documentaire pratiques 
+ de 340 modèles de documents, fiches pratiques, 

publications et vidéos !

et des outils de gestion 
(guide, table de calcul, base de données...)

TOP 10 DES SUJETS DE SOLLICITATIONS 

SERVICES AUX ADHÉRENTS

Chrystelle REGANHA 
Chargée de missions Métiers & Environnement 
reganhac@btp77.org 
01 64 87 66 68

Embauche 
et contrat de travail

Paie

Juridique

Licenciement

Déplacements

Consultations techniques, 
environnementales 
ou qualifications/labellisation

Fiscal

Marchés privés

Rupture contrat travail

58

105

48

49

27

24

24

22 21

En tant que membre de la FFB 
Ile-de-France Est (BTP77), 
les adhérents de la FFIE Ile-
de-France Est bénéficient de 
tous les services développés 
par le BTP77,  dont le rapport 
d’activités 2025 est disponible 
en ligne sur www.btp77.org

Social

97
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SITE WEB

          www.ffie.fr 

L’espace Adhérent du site de la FFIE dispose 
de nombreuses rubriques permettant aux 
entreprises :

•	 de s’informer (base de données avec une 
centaine de documents à télécharger, 
rubrique FAQ, Actualités) 

•	 de commander des documents gratuitement,

•	 de consulter le dernier numéro du Journal 
des Electriciens.

auquel est lié le site de la FFIE Ile-de-France Est :

   www.ffie-idf-est.fr

Consultez la liste des entreprises du territoire 
ainsi que l’agenda des prochaines rencontres !

RÉSEAUX SOCIAUX

Pour être informé en continu 
sur les actions de la FFIE, en 
département, en régions et au 
niveau national. 

La chaîne Youtube regroupe les vidéos 
institutionnelles de la FFIE, mais aussi des playlists 
sur différents thèmes : IRVE, métiers de l’electricité, 
ou encore des présentations des manifestations.

X @FFIE_FR
1 001 abonnés

LA CHAÎNE 
YOUTUBE FFIE

LINKEDIN @FFIE
3 976 abonnés

FORMATIONS
L’organisme de formations du 
BTP77 propose aux intégra-
teurs éléctriciens des forma-
tions tout au long de l’année 
(IRVE Bornes electriques...) 

Contact : Ifrbtp77@ifrbtp77.fr 
Tél : 01 64 87 66 13

Une remise de 13% 
sur les formations 
proposées par l’or-

ganisme FORMAPELEC pour les adhérents de la FFIE.

CENTRALE D’ACHAT DÉDIÉE
L’accès à une plateforme d’achat de frais généraux 
est comprise dans l’adhésion à la FFIE. L’objectif est de 
permettre de réaliser des économies sinificatives en 
bénéficiant de tarifs  préférentiels.

www.centrale-ffie.fr

PRISE EN CHARGE DE 
L’ADHESION À L’ANITEC
Les adhérents de la FFIE bénéficient également, 
gratuitement, des services de l’ANITEC (Alliance nationale 
des intégrateurs de technologies) qui regroupe les 
entreprises de services expertes à dominante technique 
(sécurité incendie, sûreté, TIC…).

Retrouvez le calendrier des
prochaines formations

INSTAGRAM @FFIE_FR
145 abonnés



CE QUE LES ADHÉRENTS ONT RECU EN 2025

•	 NEWSLETTER FFIE ACTUS

diffusée par mail, chaque semaine, à l’ensemble des entreprises adhérentes.
Retrouvez toutes vos actus sur la page d’accueil du site www.ffie.fr

•	 LE ‘‘JOURNAL DES ELECTRICIENS’’

      5 numéros par an

•	 UNE DOCUMENTATION TRÈS COMPLÈTE ET ADAPTÉE AUX BESOINS DES CHEFS D’ENTREPRISES

         La FFIE met à la disposition de ses adhérents un grand nombre de document supports :

Notes techniques 
ou économiques (dites NOTEC) Guides et référentiels Fiches marketing
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•	 Le « 4 PAGES » DES UNIONS PROFESSIONNELLES 

diffusés à l’intérieur du BTP Com’ 77, cette fiche reprend les :
•	 dernières actualités, informations pour chaque union de métiers
•	 dates des prochains évènements

 

   

 

U/v  

 

    N° 21 · JANVIER 2025 

 20190 

VOTRE INFORMATION MÉTIER  
EN SEINE-ET-MARNE 

ACTUS ET LIENS UTILES 
 

POUR TOUTE QUESTION RELATIVE AUX INFORMATIONS CI-DESSUS : Chrystelle REGANHA - 01 64 87 66 68 – reganhac@btp77.org 

POUR TOUTE QUESTION RELATIVE AUX INFORMATIONS CI-DESSUS : Chrystelle REGANHA - 01 64 87 66 68 – reganhac@btp77.org 

 

ZOOM SUR LA NOUVELLE FICHE DEDIEE A LA MAINTENANCE DES IRVE  
 

 

Comme pour toutes les prestations de services et d’installations, il est essentiel de proposer un contrat de 
maintenance assurant le suivi, les évolutions, la maintenance préventive et la pérennisation des 
équipements. L’utilisation quotidienne des IRVE nécessite un entretien régulier et des réparations ou 
améliorations dans un délai rapide permettant aux utilisateurs de profiter pleinement de leurs 
équipements. Claire et synthétique, cette nouvelle fiche propose des arguments clefs pour aider le 
professionnel à convaincre son client de signer un contrat de maintenance et rappelle les engagements 
d'un contrat de maintenance, les atouts de la maintenance, un modèle de check-list et des conseils 
indispensables à apporter aux clients. Cette fiche est la première s’une série de fiches « MAINTENANCE » 
qui vont couvrir tous les marchés courants forts et courants faibles et s’adresser à tous les types de clients : 
tertiaire, résidentiel, industriel afin de les convaincre de signer un contrat de maintenance.  La fiche 
MAINTENANCE IRVE est réservée aux adhérents et téléchargeable sur leur espace « adhérents » sur 
www.ffie.fr ou sur demande à reganhac@btp77.org 
 

FFIE Ile-De-France EST 
ACTUALITE 

JAMES LEPATRE, MONTELEC 

prÉsident 

AGENDA 
 

NOUVELLE NORME               
NF C 15-100 

Mercredi 5 février  
 à 17h30 

au BTP 77 à Dammarie-les-Lys                                   

Informations et inscription 
reganhac@btp77.org 

 
CONGRÉS FFIE NATIONALE 

29 mai au 1er juin  
à Catane en Sicile 

Places limitées - Inscriptions 
avant le 1er février : 

reganhac@btp77.org 
 
 

OUTILS 
UN NOUVEAU GUIDE POUR ACCOMPAGNER LES INTEGRATEURS ELECTRICIENS                     
DANS LA GESTION TECHNIQUE DES BATIMENTS  

Les nouvelles obligations du décret « BACS » applicables aux propriétaires et aux gestionnaires de 
bâtiments tertiaires sont une opportunité pour les intégrateurs électriciens de proposer une offre 
de services grâce à leur expertise en matière de gestion technique des bâtiments. Afin d’épauler 
ses adhérents sur ces marchés, la FFIE propose un guide pédagogique de 40 pages, sous forme de 
fiches décryptant tous les aspects technologiques et économiques de la Gestion Technique des 
Bâtiments. Ce guide est réservé aux adhérents et téléchargeable sur leur espace « adhérents » sur 
www.ffie.fr ou sur demande par email à reganhac@btp77.org 

 

 

ZOOM SUR LE NOUVEAU MODELE DE LA NOTICE DESCRIPTIVE DU CCMI  
(CONTRAT DE CONSTRUCTION DE MAISON INDIVIDUELLE) : LES 
REVETEMENTS MURAUX INTERIEURS (HORS FAÏENCE) PEUVENT ETRE 
DESORMAIS EXCLUS DU CONTRAT A PARTIR DU 1ER JANVIER 2025 
 

 

Un nouvel arrêté du 3 décembre 2024 met à jour la notice descriptive type du CCMI qui n’avait pas évoluée depuis 1991. Une évolution 
notable, demandée de longue date par le Pôle Habitat FFB et la FFB, a enfin été apportée concernant les revêtements muraux intérieurs des 
pièces sèches et humides hors faïences, qui pourront désormais être exclus du contrat si le client le souhaite. Ce nouvel arrêté modifie 
également certaines dénominations et met à jour des évolutions techniques et réglementaires, pour faciliter la compréhension par les 
maîtres d’ouvrage des champs à remplir dans la notice. Ces nouvelles dispositions entrent en vigueur au 1er janvier 2025.  
Afin d’accompagner ses adhérents ans l’application de ces nouvelles dispositions, le POLE HABITAT-FFB propose un nouveau modèle type 
de notice descriptive : téléchargeable via https://www.polehabitat-ffb.com ou sur demande auprès de reganhac@btp77.org 

 

DECRYPTAGE : PARUTION DE TEXTES REGLEMENTAIRES RELATIFS AUX CONDITIONS D’UTILISATION DES EAUX 
IMPROPRES A LA CONSOMMATION HUMAINE 

Conséquences de la mise en place par le Gouvernement du Plan Eau en mars 2023, un décret et un arrêté viennent encadrer les conditions 
sanitaires d’utilisation d’eaux impropres à la consommation humaine pour les usages domestiques. Ces textes publiés en juillet 2024, ont 
pour but d’accompagner la mise en place de systèmes de réutilisation des eaux de pluie et des eaux grises (eaux ménagères) est de plus 
en plus recommandée voire imposée pour certains usages.  
 
Afin d’aider ses adhérents dans la compréhension de ces textes et leur application, le POLE HABITAT - FFB tient à leur disposition un 
document synthétique rappelant les définitions (quelles eaux pour quels usages), les procédures, les principes de conception des systèmes 
et qualité des eaux. Ce document est téléchargeable gratuitement sur le site : https://www.polehabitat-ffb.com/  

 

ACTUALITE 

PÔLE HABITAT-FFB ile-de-France est 
NICOLAS FOSCHIA, Entreprise FOSCHIA 

prÉsident 

OUTILS 

Plus d’informations : www.btp77.org 
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VOTRE INFORMATION MÉTIER  
EN SEINE-ET-MARNE 

ACTUS ET LIENS UTILES 
 

POUR TOUTE QUESTION RELATIVE AUX INFORMATIONS CI-DESSUS : Chrystelle REGANHA - 01 64 87 66 68 – reganhac@btp77.org 

POUR TOUTE QUESTION RELATIVE AUX INFORMATIONS CI-DESSUS : Chrystelle REGANHA - 01 64 87 66 68 – reganhac@btp77.org 

 

ZOOM SUR LA NOUVELLE FICHE DEDIEE A LA MAINTENANCE DES IRVE  
 

 

Comme pour toutes les prestations de services et d’installations, il est essentiel de proposer un contrat de 
maintenance assurant le suivi, les évolutions, la maintenance préventive et la pérennisation des 
équipements. L’utilisation quotidienne des IRVE nécessite un entretien régulier et des réparations ou 
améliorations dans un délai rapide permettant aux utilisateurs de profiter pleinement de leurs 
équipements. Claire et synthétique, cette nouvelle fiche propose des arguments clefs pour aider le 
professionnel à convaincre son client de signer un contrat de maintenance et rappelle les engagements 
d'un contrat de maintenance, les atouts de la maintenance, un modèle de check-list et des conseils 
indispensables à apporter aux clients. Cette fiche est la première s’une série de fiches « MAINTENANCE » 
qui vont couvrir tous les marchés courants forts et courants faibles et s’adresser à tous les types de clients : 
tertiaire, résidentiel, industriel afin de les convaincre de signer un contrat de maintenance.  La fiche 
MAINTENANCE IRVE est réservée aux adhérents et téléchargeable sur leur espace « adhérents » sur 
www.ffie.fr ou sur demande à reganhac@btp77.org 
 

FFIE Ile-De-France EST 
ACTUALITE 

JAMES LEPATRE, MONTELEC 

prÉsident 

AGENDA 
 

NOUVELLE NORME               
NF C 15-100 

Mercredi 5 février  
 à 17h30 

au BTP 77 à Dammarie-les-Lys                                   

Informations et inscription 
reganhac@btp77.org 

 
CONGRÉS FFIE NATIONALE 

29 mai au 1er juin  
à Catane en Sicile 

Places limitées - Inscriptions 
avant le 1er février : 

reganhac@btp77.org 
 
 

OUTILS 
UN NOUVEAU GUIDE POUR ACCOMPAGNER LES INTEGRATEURS ELECTRICIENS                     
DANS LA GESTION TECHNIQUE DES BATIMENTS  

Les nouvelles obligations du décret « BACS » applicables aux propriétaires et aux gestionnaires de 
bâtiments tertiaires sont une opportunité pour les intégrateurs électriciens de proposer une offre 
de services grâce à leur expertise en matière de gestion technique des bâtiments. Afin d’épauler 
ses adhérents sur ces marchés, la FFIE propose un guide pédagogique de 40 pages, sous forme de 
fiches décryptant tous les aspects technologiques et économiques de la Gestion Technique des 
Bâtiments. Ce guide est réservé aux adhérents et téléchargeable sur leur espace « adhérents » sur 
www.ffie.fr ou sur demande par email à reganhac@btp77.org 

 

 

ZOOM SUR LE NOUVEAU MODELE DE LA NOTICE DESCRIPTIVE DU CCMI  
(CONTRAT DE CONSTRUCTION DE MAISON INDIVIDUELLE) : LES 
REVETEMENTS MURAUX INTERIEURS (HORS FAÏENCE) PEUVENT ETRE 
DESORMAIS EXCLUS DU CONTRAT A PARTIR DU 1ER JANVIER 2025 
 

 

Un nouvel arrêté du 3 décembre 2024 met à jour la notice descriptive type du CCMI qui n’avait pas évoluée depuis 1991. Une évolution 
notable, demandée de longue date par le Pôle Habitat FFB et la FFB, a enfin été apportée concernant les revêtements muraux intérieurs des 
pièces sèches et humides hors faïences, qui pourront désormais être exclus du contrat si le client le souhaite. Ce nouvel arrêté modifie 
également certaines dénominations et met à jour des évolutions techniques et réglementaires, pour faciliter la compréhension par les 
maîtres d’ouvrage des champs à remplir dans la notice. Ces nouvelles dispositions entrent en vigueur au 1er janvier 2025.  
Afin d’accompagner ses adhérents ans l’application de ces nouvelles dispositions, le POLE HABITAT-FFB propose un nouveau modèle type 
de notice descriptive : téléchargeable via https://www.polehabitat-ffb.com ou sur demande auprès de reganhac@btp77.org 

 

DECRYPTAGE : PARUTION DE TEXTES REGLEMENTAIRES RELATIFS AUX CONDITIONS D’UTILISATION DES EAUX 
IMPROPRES A LA CONSOMMATION HUMAINE 

Conséquences de la mise en place par le Gouvernement du Plan Eau en mars 2023, un décret et un arrêté viennent encadrer les conditions 
sanitaires d’utilisation d’eaux impropres à la consommation humaine pour les usages domestiques. Ces textes publiés en juillet 2024, ont 
pour but d’accompagner la mise en place de systèmes de réutilisation des eaux de pluie et des eaux grises (eaux ménagères) est de plus 
en plus recommandée voire imposée pour certains usages.  
 
Afin d’aider ses adhérents dans la compréhension de ces textes et leur application, le POLE HABITAT - FFB tient à leur disposition un 
document synthétique rappelant les définitions (quelles eaux pour quels usages), les procédures, les principes de conception des systèmes 
et qualité des eaux. Ce document est téléchargeable gratuitement sur le site : https://www.polehabitat-ffb.com/  

 

ACTUALITE 

PÔLE HABITAT-FFB ile-de-France est 
NICOLAS FOSCHIA, Entreprise FOSCHIA 

prÉsident 

OUTILS 

Plus d’informations : www.btp77.org 
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ACTUS ET LIENS UTILES 
 

POUR TOUTE QUESTION RELATIVE AUX INFORMATIONS CI-DESSUS : Chrystelle REGANHA - 01 64 87 66 68 – reganhac@btp77.org 

 

METALFAB : RENCONTRE POUR LES 
ADHÉRENTS DE L’UNION DE LA 

METALLERIE 

Un événement de proposé à l’invitation de Franck 
LUQUET, président de l’UP métallerie 77 – visite 

d’usine, démonstrations de matériels, et rencontre 
de partenaires industriels exposants ( Omada, 

Ficep, FomFrance, Profils Systems, Jansen, Riou…).  

Vendredi 14 mars de 10h00 à 16h00 
Dans les locaux de l’entreprise AFD – ZA Belle 

Place – Route de Guéret – 36400 La Chatre 

inscription : gueya@btp77.org 

 

POUR TOUTE QUESTION RELATIVE AUX INFORMATIONS CI-DESSUS : Chrystelle REGANHA - 01 64 87 66 68 – reganhac@btp77.org 

Plus d’informations : www.btp77.org 

  

 

• ZOOM SUR LE CALEPIN DE 
CHANTIER « OUVRAGES EN 
PLAQUE DE PLATRE » 

A l’aide de nombreux schémas, ce 
calepin rappelle les bonnes 
pratiques à mettre en œuvre 

pour être en conformité avec les règles de l’art, 
décrites dans le NF DTU 25.41 sur les plaques à 
faces cartonnées et dans le NF DTU 25.42 (P72-203) 
sur les ouvrages de doublage et habillage en 
complexes et sandwiches plaques de parement en 
plâtre et isolant. 

Destiné aux artisans et compagnons, à partir de 
dessins et croquis, ce calepin, décrit en pratique les 
règles courantes au format poche et leur permet de 
vérifier à tout moment la conformité de leurs travaux.  

Disponible au format PDF dans l’espace adhérent 
du site www.ffbatiment.fr rubrique « revues et 
guides » ou sur demande auprès de 
reganhac@btp77.org. 

 

PUBLICATION DU GUIDE DE RECOMMANDATIONS 
PROFESSIONNELLES « CHOIX DU MATERIAU DE BOUCHAGE 

DES JOINTS DE PRÉDALLES ET DES PRODUITS DE FINITION SUR 
PLAFOND EN PRÉDALLES BETON » 

   

Co-produit par la FFB avec 4 organisations partenaires de la filière, 
ce guide s’adresse à l’ensemble des intervenants sur chantier 
intéressés par les travaux de mise en œuvre des planchers à 
prédalles.  
Un plancher réalisé à partir de prédalles industrialisées en béton 
fait apparaître en sous-face un joint de contact entre chaque 
prédalle. Lorsqu’il est demandé, le traitement du joint de 
prédalles nécessite une attention particulière pour :  

 

• Le choix du matériau de remplissage afin d’assurer l’intégrité des joints ; 
• Le choix des enduits de peinture utilisés pour le revêtement de la sous-face 

du plancher. 
En association avec le DTU 23.4, les recommandations apportées par le guide 
définissent les dispositions qui permettent d’assurer la qualité des joints de 
prédalles ainsi que la qualité de leur revêtement. 

Réservé aux adhérents, le document est disponible via www.ffbatiment.fr  
rubrique Accueil/Revues et guides/Nos guides ou auprès de reganhac@btp77.org 
 

 
TVA A 5,5% SUR LES VOLETS ET STORES : 
UN DOCUMENT TECHNIQUE POUR CLARIFIER 
LES REGLES D’APPLICATION  

L’arrêté du 4 décembre 2024 élargit le champ d’application de la TVA à taux 
réduit de 5,5 % aux volets et stores répondant à des critères spécifiques 
d’efficacité thermique : pour accompagner sa mise en œuvre, le 
Groupement Actibaie a publié une note technique détaillant les conditions 
permettant à ces produits de bénéficier de cette mesure, en se basant sur 
2 critères principaux : 
- Thermique d’hiver : résistance thermique additionnelle (ΔR) 

supérieure à 0,22 m².K/W. 
- Confort d’été : protection solaire avec un facteur solaire (gtot) 

inférieur à 0,15 et à d'autres critères spécifiques pour certaines 
protections (ajourées, projetables, ou à systèmes d’entrebâillement). 

Le document présente une analyse claire par famille de produits (volets 
roulants, battants, stores à enroulement, stores bannes, etc.), précise leur 
éligibilité et souligne les points d’incertitude nécessitant des clarifications 
de la part de l’administration. 
Le Groupement regrette l’exclusion de certains produits performants, tels 
que les volets roulants classiques et s’efforce d’obtenir un élargissement du 
champ d’application pour inclure davantage de solutions adaptées aux 
besoins des bâtiments en transition énergétique. 
Document réservé aux adhérents, téléchargeable via  
www.groupement-actibaie.org ou sur demande à reganhac@btp77.org  
 
 

Mars 2025
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           Service Technique-Environnement :  01 64 87 66 68   ⚫    reganhac@btp77.org     

   

  

 

DÉJEUNER D’ACTUALITÉ TECHNIQUE 
« PRÉSENTATION DE LA NOUVELLE 

NORME GARDE-CORPS NF P01-012 ET 
ZOOM SUR LE TRAITEMENT DES 

SURFACES  

Lundi 13 octobre 2025 à 12h00 
Campus BTP – Restaurant « Le Club » - 

Bâtiment ‘Le 56’ - 56, rue Eugène Delaroue à 
Dammarie-les-Lys 

Inscription : gueya@btp77.org 

 

 

MAINTENANCE ET REPARATION DES PORTES ET PORTAILS 
MOTORISÉS : UNE FICHE TECHNIQUE DE REMPLACEMENT À 
L’IDENTIQUE 

Dans le cadre de la maintenance ou de la réparation des portes et portails 
motorisés, il peut être nécessaire de remplacer certains composants souvent 
critiques, par des composants différents de ceux d’origine.  
Afin de ne pas compromettre la sécurité, les garanties ou la performance des 
installations, il est impératif de connaître et respecter les règles harmonisées 
dans l’union européenne depuis 2022. 
Conscient de ces enjeux, le Groupement ACTIBAIE met à la disposition des 
adhérents de l’union 
des métalliers une fiche technique pédagogique présentant les 3 possibilités de 
cas de remplacement : 
• Evolution du fabricant de la pièce : l’équivalence technique de la nouvelle 

version de la pièce doit être formellement reconnue par la documentation 
• Equivalent technique : le mainteneur doit s’assurer que les performances 

et la sécurité ne sont pas dégradés 
• Amélioration de produit : une analyse de risques plus poussée peut-être 

nécessaire 

Disponible au format PDF, cette fiche technique est téléchargeable gratuitement 
sur le site du groupement ACTIBAIE https://www.groupement-actibaie.org/ 
(demande de codes d’accès via le formulaire de contact sur le site ou par mail à 
reganhac@btp 77.org) 
 

 

UNE FICHE SUR LES « PEINTURES RESPONSABLE » 
   

L’offre de peintures responsables ne cesse de s’étoffer, et 
parallèlement, la demande de la maîtrise d’ouvrage comme 
de clients particuliers augmente. En l’absence de 
réglementations et même parfois d’information sur ces  

produits, il est pourtant complexe de s’y retrouver.  Conscient de ces enjeux, l’UPMF-FFB 
(Union des Métiers de la Finition) met à la disposition de ses adhérent une fiche 
pédagogique apportant une information claire pour permettre aux professionnels de 
comprendre et proposer à leurs clients des peintures responsables en adéquation avec 
leurs projets. Regroupant les critères le plus pertinents, cette fiche : 
 

• détaille 5 plus spécifiquement : bilan carbone, qualité de l’air intérieur (QAI), origine, 
matière première biosourcée et dangerosité  
 

• rappelle également la manière d’identifier simplement le contexte réglementaire s’il 
y a lieu et le cas échéant ce qui relève de la démarche volontaire du fabricant 

 
Réservée aux adhérents, cette fiche est téléchargeable gratuitement sur le site et 
l’application de l’union UPMF-FFB, rubrique « documentation technique » ou sur demande 
par mail à reganhac@btp77.org 
 

 

 DÉJEUNER D’ACTUALITÉ POUR 
LES PLÂTRIERS, PLAQUISTES ET 

MÉTIERS DE L’ISOLATION 
« ISOLANTS BIOSOURCÉS : 

ENJEUX ET BONNES 
PRATIQUES  

 
Jeudi 2 octobre 2025 à 12h00 
 Campus BTP – Restaurant « Le 

Club » - Bâtiment ‘Le 56’ - 56, rue 
Eugène Delaroue à Dammarie-les-

Lys 
 

Information et inscription 
obligatoire :  reganhac@btp77.org 
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Ils nous ont rejoints
11 intégrateurs électriciens ont rejoints la FFIE Ile-de-France Est en 2025.

Bienvenue !

WILL’ELEC	
Willy CLERTEAUD	
1 salarié	
MELUN

BLEAULINK NETWORKS	
Cyril ROUXEL
FONTAINEBLEAU

DTM ENERGIE	
David DE ALMEIDA	
VAUX LE PENIL

INTENSITEC
Jérôme BRANCHE
BRIE COMTE ROBERT

MD ELEC RENOV
Maxime DHAUSSY
FOUJU

JDC AIRPORTS	
Matthieu FOURTIER	
34 salariés		
MOUSSY LE NEUF

SMTS	
Dhanakantharaj 
MOUNIAMMALLEE	
13 salariés	
MEAUX

R-ELEC 77
Maxime ROUQUETTE
3 salariés
VAUX LE PENIL

ON’ELEC	
Lahadi ARDJOUNE
MITRY MORY

 
TTIE
Jorge RAMOS TEIXEIRA	
8 salariés	
TOURNAN-EN-BRIE

Et depuis le début de l’année 2026 :

FCA PROJETS
Chloé DELESPINASSE
1 salarié
QUIERS

VERBEKE	
Philippe RIBEIRO	
VILLE SAINT JACQUES

WIAMONT GUERINI
Pascal GUERINI
4 salariés	
BAILLY ROMAINVILLIERS



Bienvenue !

JDC AIRPORTS	
Matthieu FOURTIER	
34 salariés		
MOUSSY LE NEUF

Au 31/12/2025, la FFIE Ile-de-France Est est composé de 225 entreprises employant 1 485 salariés dont :

   • 58 entreprises sans personnel
   • 167 avec personnel

	 - 141 entreprises de moins de 11 salariés
	 - 13 entreprises de 11 à 20 salariés
	 - 13 entreprises de plus de 20 salariés

Par rapport au 31/12/2024 (237 entreprises pour 1 656 salariés) le nombre d’entreprises est en baisse (-12) et le 
nombre de salariés également (- 171 salariés). 

Nombre de radiations en 2025  : 16 (12 cessations d’activité et 4 liquidations) contre 22 en 2024.

LES ENTREPRISES en 2025

FFIE Île-de-France Est  • Rapport d'activités 2025         14

PARRAINER VOS COLLÈGUES POUR NOUS REJOINDRE

VOUS CONNAISSEZ DÉJÀ      
         BONNES RAISONS 
          D’ADHÉRER À LA FFIE5

2 VOUS êtes informÉ

    VOUS DÉVELOPPEZ VOTRE RÉSEAU
3

    VOUS ÊTES DÉFENDUS4

    VOUS BÉNÉFICIEZ D’OUTILS PRATIQUES
5

    VOUS ÊTES CONSEILLÉ1

NOUS RECOMMANDER C’EST très simple :



www.ffie.fr

45, rue Nouvelle - 77190 Dammarie-les-Lys
01 64 87 66 21    •    contact@ffie-idf-est.fr


